
Fillette internée au Camp des Milles, d’où une centaine d’enfants furent déportés vers Auschwitz
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POUR LA MÉMOIRE 
ET L’ÉDUCATION

Le Site-Mémorial du Camp des Milles se veut être

un lieu de souvenir mais aussi un espace vivant

d’éducation et de culture. Parce que vous adhérez

aux valeurs que nous portons, il est de notre

responsabilité commune de gagner le pari difficile

que l’homme puisse apprendre de son passé. Pour

aujourd’hui et pour demain.   

> S’ENGAGER, c’est s’associer au Site-Mémorial

du Camp des Milles, en accompagnant un

projet éducatif porteur de sens pour permettre

la venue de 40 000 enfants par an, au titre de

la visite scolaire. 

> S’ENGAGER, c’est un acte fort pour financer la

médiation et la prise en charge d’une visite

scolaire. 

> S’ENGAGER, c’est associer votre entreprise

à notre projet pédagogique et nous aider

à transmettre l’Histoire et la Mémoire aux

adultes de demain. 

FONDATION DU CAMP DES MILLES - MÉMOIRE ET ÉDUCATION

J’agis

Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au service administratif de la Fondation du Camp des Milles -
Mémoire et Éducation. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent ainsi
que d’un droit de suppression de ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez  vous adresser à la Fondation du Camp
des Milles. L'exactitude des renseignements fournis permettra l'édition de votre reçu fiscal. En l'absence de ces informations le reçu fiscal ne pourra être délivré.

Pour un don de 1000 € : 1 classe accueillie 

Pour un don de 2000 € : 2 classes accueillies 

✁
Dénomination 

de la structure : .................................................................................................

Forme juridique : ...........................................................................................

Adresse 
du Siège Social : ...........................................................................................

...........................................................................................

Code Postal : .........................Ville :.........................................................

Tél : ...........................................................................................

Mail : ...........................................................................................

Representant Légal : ..........................................................................................

Agissant en qualité de : ...........................................................................................

Le Site-Mémorial du Camp des Milles offre aux enfants d’aujourd’hui un trait

d'union entre le passé et l'avenir, un outil pédagogique innovant qui les aidera à

apprendre du passé pour être vigilant contre les intolérances et pour vivre en paix

avec les autres et avec soi-même.

Alain Chouraqui
Président de la Fondation du Camp des Milles - Mémoire et Éducation

“

“

pour aujourd’hui 
et pour demain

Je fais un don de.........................................................................€

Un reçu fiscal vous sera adressé en retour pour votre
déclaration d’impôts.

Envoyez votre don à la Fondation du Camp des
Milles - Mémoire et Éducation, Fondation reconnue
d’utilité publique, qui regroupe dans son Conseil
d’administration plusieurs ministères (dont l’Éducation
nationale et la Culture), ainsi que les collectivités locales
et les associations concernées.

Pour les dons en chèque merci de mettre à l’ordre de la
Fondation du Camp des Milles - Mémoire et Éducation. 

Adresse : 
Jean-Pierre Calès - Fondation du Camp des Milles - Mémoire
et Éducation - 40, chemin de la Badesse - CS 50642
13547 Aix-en-Provence Cedex 4 - Tél. : 04 42 39 17 11
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“Chacun peut réagir, chacun peut résister, chacun à sa manière.”

Fondation du Camp des Milles
40, chemin de la Badesse - CS 50642

13547 Aix-en-Provence Cedex 4
Tél. : 04 42 39 17 11

www.campdesmilles.org

Fondation reconnue d'utilité publique

Partenaires publics : 

Fondations et associations partenaires : 

Partenaires privés : 




